


Réservé à la municipalité

I dentification

Demandeur
Nom

Hydro-Québec
Occupation

Adresse (N°, rue, ville) et adresse courhel	correspondance par courrier D ou par courriel 1=1

75, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec)
Mandataire (le cas échéant) 

Nom

Dany Duchesne
Occupation

Gérant de projets
Adresse (N", rue, ville) et adresse couniel	correspondance par courrier 1=1 ou par courriel

855, rue Ste-Catherine Est, 16e étage, Montréal (Québec)

Ind. rég.	N° de téléphone (résidence)

I 
Ind. rég. N° de téléphone (travail)

I I 
Code postal

H 1 2 1 ZI1 I A 4

Ind. rég.	N° de téléphone

3000
Ind. rég.	N° de télécopieur

5
I 1 I

 418,4 1 04,2 i 1 1 1
Code postal

111 1 2 1 L14 1 P 5

poste 7979	5 1 4 I 8 1 40

Décrivez la nature de votre projet

Projet 7098-00 Ligne à 120 kV simple terne Massif du Sud / Ste-Germaine

La réalisation de ce projet permettra de raccorder le parc éolien Massif-du-Sud au poste Ste-Germaine à Lac Etchemin

Pour plus de précision ce référé au bulletin " INFORMATION SUR LA SOLUTION RETENU - NOVEMBRE 2010

La mise en service de la ligne est prévue pour automne 2012.

Précisez les autorisations nécessaires en vertu de la loi :         

D Aliénation ( I )	Lotissement ( )
al Utilisation à une fin autre que l'agriculture 0)

111 Enlèvement de sol arable
	

Inclusion	 D Coupe d'érables dans une érablière

3.1 Identifiez le lot ou les lots visés par la demande
Numéro du lot ou des lots visés

Voir annexe1.Tableau intitulé "Demande d'autorisation d'utilisation à une fin autre que l'agriculture". Aussi voir plans
Cadastre	 MunicipalitéRang ou concession

accompagnant la demande CPTAQ
MRC ou communauté urbaine

préparés par Ghislain Royer a.g.	sous sa minute 6970

Superficie visée
F par la demande m2121

Commission de protection
du territoire agricole
du Québec

U  

PARTIE      

A L'USAGE DU DEMANDEUR        

Description du projet faisant l'objet de la demande

la L'emplacement ou les emplacements visés par la demande

Au besoin joindre une liste.

4 Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle

4.1 Identifiez  le ou les propriétaires actuels (si différent du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande
Nom du propriétaire (personne, société ou compagnie) — si différent du demandeur	 Ind. rég.	N° de téléphone (résidence)	Ind. rég.	N" de téléphone (travail)

Voir annexe 1.	 11,1
Occupation

Tableau intitulé "Demande d'autorisation d'utilisation à une fin autre que l'agriculture".
Adresse (N°, rue, ville) et adresse cournel	correspondance par courrier El ou par cournel

	
Code postal

I	I	I	I

Au besoin joindre une liste. Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par courriel, aucune correspondance par courrier ne vous sera envoyée.

(2) 1 hectare = 10 000 m 2 ; 1 m2 = 10.76 pi 2 .
1 hectare = 2,92 arpents 2 ou 2,47 acres.

(1) Voir définition dans la partie explicative du formulaire.



4.2 A remplir si la demande implique un transfert de propriété

La demande implique-t-elle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements visés?

Non	D oui Si oui :	III Vente ou don D Échange                      

Le propriétaire actuel possède-t-il d'autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus * à l'emplacement visé
par la demande?

D Non Si non, passez à la section 5	 D Oui Si oui, compléter un des deux cas suivants :

D Cas de morcellement de ferme
Si les parties vendues, données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez :

• remplir l'Annexe A, relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre à ce formulaire

• identifier l'acquéreur, ci-dessous, à la section 5.1

• passer à la section 7

D Autres cas
Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété, veuillez remplir le reste de cette section

Identifiez la superficie totale de la propriété formant, avec l'emplacement visé, un ensemble contigu ou réputé contigu
Numéro du lot ou de la partie du lot

Rang ou concession
	

Cadastre
	

Municipalité

MRC ou communauté urbaine

Superficie totale
	 m2

5.1 Identifiez le ou les acquéreurs  (si différent(s) du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande
Nom (personne, société ou compagnie)	 Ind. rég.	N" de téléphone (résidence)	 Ind. reg.	N° de téléphone (travail)

Occupation         

Adresse (N°, rue, ville) et adresse cournel	 correspondance par courrier= ou par courriel
	

Code postal

Superficie contiguë
possédée par l'acquéreur m2

ai dentification du propriétaire et de sa propriété actuelle (suite)

Au besoin joindre une liste.

Identification de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu)

Au besoin joindre une liste.Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par courriel, aucune correspondance par courrier ne vous sera envoyée.

5.2 À remplir si le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus
à l'emplacement visé par la demande

Numéro du lot ou de la partie du lut

Rang ou concession Cadastre Municipalité

MRC ou communauté urbaine

Au besoin joindre une liste

* Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu'ils se touchent par une frontière commune; ils sont réputés contigus même
s'ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acquis.



6.1 Quelle est l'utilisation actuelle de ou des emplacements visés par la demande ainsi que du ou des lots
sur lesquels il se situe (3 )

Voir carte d'inventaire intitulée: Milieu humain et naturel, Carte 3         

Ligne à 120kv du parc éolien Massif-du-Sud. 

Février 2011. 

6.2 Indiquez la présence de constructions ou de bâtiments ainsi que leurs utilisations actuelles
(s'il s'agit de résidences érigées après l'entrée en vigueur de la loi, précisez la date de construction)

Voir carte d'inventaire intitulée: Milieu humain et naturel, Carte 3

Ligne à 120kv du parc éolien Massif-du-Sud.

Février 2011.

Décrivez à quoi sont  présentement utilisés les lots voisins 0 )
Au nord de I emplacement visé

Voir carte d'inventaire intitulée: Milieu humain et naturel, Carte 3

Ligne à 120kv du parc éolien Massif-du-Sud.
Au sud de l'emplacement visé

l'est de remplacement visé

l'ouest de l'emplacement visé

Chemin du 4. rang

• 375 mer«

(1230 pieds) 1

Rem.

26 27
le.

Rang 4

Boisé	 Culture

28

Pâturage

E Propriété
totale

375 métras

(1230 pieds)

41,230 MO pieds carrés"(

Rang 5

Partie
visée Échelle 1 : 15000

el Description de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande

El Les lots voisins

1.1 Localisation du projet

Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit
	

Exemple à titre illustratif :
obligatoirement fournir un plan détaillé, à l'échelle, illustrant

Rang 3

• les points cardinaux;

• les mesures de chacun des côtés du lot;

• l'emplacement des lots appartenant au propriétaire en titre
qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné
(au sens de la loi);

• la superficie du lot concerné;

• la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande;

• la superficie de l'emplacement faisant l'objet de la demande;

• la localisation des bâtiments existants sur le lot;

• l'utilisation des lots des propriétaires voisins.

Pour réaliser ce plan ou ce croquis, vous pouvez utiliser la copie
d'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès
de la municipalité.

Ce plan ou ce croquis, que vous devez joindre en annexe
à ce formulaire, est indispensable pour que la Commission
étudie votre demande.

3) Une illustration sur un extrait de la matrice graphique, disponible à la municipalité, peut être utile à cet égard.



Je déclare que les renseignements fournis au présent formulaire, ainsi qu'aux documents annexés, sont véridiques.

A

Signature du demandeur Date

Si autre que le demandeur

Signature du propriétaire Date

S'il y a •

Signature du mandataire Date 2‘4(

M	J

I	
M 	J

I « 3 /4

TRÈS IMPORTANT
9 Informations additionnelles à fournir, pour certains types de projet

9.1 Si le projet requiert l'implantation dans la zone agricole d'une NOUVELLE UTILISATION
à une fin autre que l'agriculture (ceci exclut les agrandissements d'usages existants) :

Vous devez d'abord démontrer qu'il n'y a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalité et hors de la zone agricole,
d'« espace approprié disponible » (4) pour réaliser ce projet

Il faut inévitablement passer dans la zone agricole compte tenu de l'optimisation du tracé en fonction des milieux

naturels et humains. Ainsi, certains milieux humides et le passage dans des érablières ont été évités.

9.2 Si votre projet vise à extraire des matériaux (ex. : sable, gravier, pierre), prélever du sol arable
ou couper des érables dans une érablière :

Veuillez indiquer la durée de	 Est-ce que la demande a pour objet
l'autorisation temporaire demandée :	 an(s)	d'agrandir un site existant?	 Oui	Non

Vous devez également joindre à votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la manière dont le site sera réaménagé.

9.3 Si vous demandez une inclusion de votre propriété en zone agricole :
Veuillez fournir une description de votre entreprise (taille de l'entreprise, type de production, revenus annuels, etc.).

10 Observations additionnelles

La Commission vous adressera, ainsi qu'a toute personne intéressée intervenue à l'égard de votre demande, un compte rendu de
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire.

À compter de ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, à vous comme aux autres personnes intéressées,
de présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre, vous recevrez un avis vous
précisant la date, l'heure et le lieu de celle-ci.

Eil Déclaration sur la véracité des renseignements fournis

141 Voir définition dans la partie explicative du fokÇi ulaire,

À NOTER

La Commission est tenue par la loi de requérir l'avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l'avis de l'Union des
producteurs agricoles sur toute demande d'autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme
public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique. Si c'est le cas, trois exemplaires des documents relatifs
à la demande d'autorisation formulée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins que la MRC ou la commu-
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commission.

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les
documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe A s'il y a lieu)

y soient joints, afin de permettre l'examen de votre demande.

VOTRE PARTIE DU FORMULAIRE ÉTANT REMPLIE, VEUILLEZ REMETTRE LE FORMULAIRE

IL
ET LES DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT À LA MUNICIPALITÉ CONCERNÉE.



PARTIE

A L'USAGE DE LA MUNICIPALITÉ
(à remplir par l'officier municipal)

is) Description du milieu environnant

Tenant compte des renseignements fournis par le demandeur aux sections 6 et 7 du présent formulaire
(voir à les remplir au besoin), veuillez décrire brièvement le milieu environnant le ou les lots visés par la demande.

La matrice graphique peut être utile à cet égard

%
- 

	,	
,

-
d I
 0
	f

f	,	r
i

O ' •
 ■
 Ali ■ ./	 ••'/,

e

,....524....)-d---Z- (1.4 .4.,""	 d	_É--,,-,,,i,,,,,,,,:tk--	f_,>__Ceri.

,-	,	,_	 i	f ....;a6edf

(dieLe; —
 l'.—"-`-'el■s-1
i ■_it
 .J.—led
 .4a/.4..derL-

Alp /
 /
.  _
 /
/
/
/ f \
/ ....4
.
..t
--
Ideller......' : - •
IP > ,,or
 _._...._.-4,Ji,«■!
 dilt
e ■IlL ..,,,im,..7, der•

Dans le cas seulement où la demande vise à obtenir une autorisation pour une utilisation à une fin autre
que l'agriculture, veuillez :

Indiquer la distance approximative des bâtiments d'élevage les plus rapprochés de l'emplacement visé :	 mètres (5)_
Décrire les utilisations de ceux-ci

AIII	fil
/Ir/

Si la demande vise l'implantation d'une résidence, indiquez la superficie minimale requise
à votre règlement de lotissement prescrite pour ce lot.	 mètres

Indiquer si l'emplacement est présentement desservi par :
A	 M	J

Un réseau d'aqueduc :	 Oui	D Non	 Date d'a. 	z	du règlement	I
I
A
M
J

Un réseau d'égout :	D Oui	D Non	 Da- d'adoption du reg :: tient	1	 I	1

5) 1 mètre 3.28 pieds.

e Conformité avec la réglementation municipale

Indiquez si le projet est conforme au règlement de zonage et, le cas échéant,
aux mesures de contrôle intérimaire Oui	D Non

Si non : existe-t-il un projet de règlement adopté visant à rendre le projet conforme au
règlement de zonage?	 D oui	Non

et

ce projet de règlement adopté a-t-il fait l'objet d'un avis de la MRC ou de la communauté
urbaine à l'effet que la modification envisagée serait conforme au schéma d'aménagement
ou, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire?	 D oui	Non

Annexez une copie de ces deux documents.

N.B. : Sans ces deux documents, une demande non conforme à la réglementation municipale sera irrecevable.

Ce.) Officier municipal
(fonctionnaire municipal autorisé)











































2011-04-07

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME

À LAC-ETCHEMIN (QUÉBEC)

CE 14 AVRIL 2011.

Remis tti sertiless ils Gestion des DossietS

PROVINCE DE QUÉBEC



1 3 MAI 2011

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE

DE COMTÉ DES ETCHEMINS



C.P.T.A.Q.

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS D'UNE SÉANCE ORDINAIRE du

Conseil des maires de la Municipalité Régionale de Comté des Etchemins, tenue le 13

avril 2011, sous la présidence de Monsieur Hector Provençal, préfet, et à laquelle sont

présents

Harold Gagnon

Gilles Gaudet

Martine Boulet

Adélard Couture

Denis Beaulieu

Suzanne C. Guenette

René Leclerc

Marielle Lemieux

Pierre Poulin

Richard Fauchon

Denis Boutin

Jean Paradis

(Lac-Etchemin)

(Sainte-Aurélie)

(Saint-Benjamin)

(Saint-Camille)

(Sainte-Justine)

(Saint-Louis)

(Saint-Luc)

(Saint-Magloire)

(Saint-Prosper)

(représentant Sainte-Rose-de-Watford)

(Sainte-Sabine)

(Saint-Zacharie)

Était absent

Ronald Gosselin
 (Saint-Cyprien)

Demande d'autorisation à la CPTAQ, th d ro-Québec

CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du projet d'implantation du parc éolien du

Massif-du-Sud, Hydro-Québec devra nécessairement relier cette nouvelle source

d'énergie à son réseau de distribution;

CONSIDÉRANT QUE le tracé projeté de la ligne de transport de 120 KV reliant le

projet éolien au poste de Sainte-Germaine doit emprunter certaines portions de la zone

agricole permanente;

CONSIDÉRANT QU'Hydro-Québec doit obtenir une autorisation de la Commission

de protection du territoire agricole;

CONSIDÉRANT QU'à cet effet Hydro-Québec requiert la recommandation de la

MRC des Etchemins à l'égard de la susdite demande d'autorisation et que cette

recommandation doit être motivée en fonction des critères de l'article 62 de la loi sur

la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA);

CONSIDÉRANT l'analyse des critères de l'article 62 et telle que déposée en annexe à

la présente résolution;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LE MAIRE DENIS BOUTIN, APPUYÉ PAR

MONSIEUR LE MAIRE RENÉ LECLERC

ET RÉSOLU:

QUE le conseil des maires de la municipalité régionale de comté des Etchemins estime
que la demande d'autorisation d'Hydro -Québec devrait être accordée et ce considérant

l'analyse des critères de l'article 62, (voir annexe).

QUE le conseil des maires considère ce projet conforme aux dispositions du schéma

d'aménagement et de développement de la MRC des Etchemins.

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante.

ADOPTÉE UNANIMEMENT

1



ANNEXE À LA RÉSOLUTION 2011-04-07

AVIS DU CONSEIL de la MRC DES ETCHEMINS

ANALYSE DU DOSSIER vs L'ARTICLE 62 de la LPTAAQ

Dossier : Hydro-Québec, ligne 120 KV du parc éolien Massif-du-Sud

10
le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants

Les meilleurs sols sont de classes 4 et 5.

2°
les possibilités d'utilisation du lot à des fins d'agriculture

Très peu de terres agricoles sont concernées par le projet de ligne de transport

d'énergie d'Hydro-Québec. Dans les faits, c'est seulement un peu plus de 2 hectares

de terres cultivées, sur le territoire de Lac-Etchemin, qui seront surplombées par la

nouvelle ligne de 120 KV. Une fois la ligne implantée, les producteurs agricoles

auront toujours la possibilité d'utiliser les sols sous-jacents à l'infrastructure d'Hydro-

Québec à des fins agricoles.

les conséquences d'une autorisation sur les activités agricoles existantes et

sur le développement de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités

d'utilisation agricole des lots avoisinants notamment, compte tenu des normes

visant à atténuer les inconvénients reliés aux odeurs inhérentes aux activités

agricoles découlant de l'exercice des pouvoirs prévus au paragraphe 4° du

deuxième alinéa de l'article 113 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme

La MRC considère les effets de l'implantation de la ligne 120 KV négligeable. En

effet, Hydro-Québec a fait les efforts nécessaires visant à réduire au minimum les

effets négatifs en utilisant un corridor longeant les limites des lots et les secteurs

boisés. De plus, il s'agit en grande partie d'un ajout en parallèle à un corridor déjà

utilisé par Hydro-Québec.

4°
les contraintes et les effets résultant de l'application des lois et règlements,

notamment en matière d'environnement et plus particulièrement pour les

établissements de production animale

Idem au point précédent (3).

50
la disponibilité d'autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les

contraintes sur l'agriculture, particulièrement lorsque la demande porte sur un

lot compris dans une agglomération de recensement ou une région métropolitaine

de recensement telle que définie par Statistique Canada ou sur un lot compris

dans le territoire d'une communauté :

Les efforts consentis par Hydro-Québec ont permis une intégration somme toute

harmonieuse. Le tracé retenu répond aux préoccupations du milieu. Compte tenu de

la nature linéaire de l'infrastructure et qu'il faut nécessairement rejoindre le point A au

point B. il nous semble difficile d'éliminer toute contrainte.
60
l'homogénéité de la communauté et de l'exploitation agricoles :

Le projet d'Hydro-Québec ne met pas en péril les installations d'élevage et les activités

agricoles du milieu. L'homogénéité du milieu n'est aucunement remise en cause.

7°
l'effet sur la préservation pour l'agriculture des ressources eau et sol sur le

territoire de la municipalité locale et dans la région

Aucun effet significatif sur les ressources eau et sol.

8°
la constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour

y pratiquer l'agriculture :

Compte tenu de la nature du projet, ce critère n'est pas applicable.

9°
l'effet sur le développement économique de la région sur preuve soumise

par une municipalité, une communauté, un organisme public ou un organisme
fournissant des services d'utilité publique

Ce projet de ligne 120 KV est nécessaire pour l'exploitation du parc éolien Massif-du-

Sud, advenant sa réalisation bien sûr. Les représentants du milieu municipal et

régional se sont prononcé favorablement et majoritairement en faveur du projet éolien

qui représente un apport économique très important pour nos communautés.

10'
les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d'une collectivité

lorsque la faible densité d'occupation du territoire le justifie

Les retombées économiques du projet éolien permettront de préserver les acquis du

parc régional Massif-du-Sud et de pouvoir investir dans cet équipement régional.

D'autres projets connexes au parc régional pourront s'y appuyer.

2



Etchein
Vivez 

Lac-in... lité
goûtez notre 

hospital 
Rerrils ou service de Gestion des Dossiers

1 3 MAI 2011
Municipalité de

Lac-Etchemin
C.P.T.A.O.

EXTRAIT du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la

Municipalité de Lac-Etchemin, tenue le mardi 5 avril 2011 à 19 h 30 à la salle de

délibérations du Conseil municipal au 208, 2 e Avenue, Lac-Etchemin.

Sont présents

Madame la conseillère

Messieurs les conseillers

France Tanguay

Paul Poulin

Serge Plante

André Turmel

Sylvain Drouin

Est absent

Monsieur le conseiller :
Pierre Dallaire

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Harold Gagnon.

Sont également présents

Le directeur général/secrétaire-trésorier Laurent Rheault, OMA;

Le directeur général/secrétaire-trésorier adjoint/services techniques et urbanisme, Dany

Fournier, OMA.

RÉSOLUTION NUMÉRO : 088-04-2011 

DEMANDE D'AUTORISATION À UNE FIN AUTRE QUE L'AGRICULTURE

AUPRÈS DE LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE

DU QUÉBEC (C.P.T.A.Q.) POUR L'INSTALLATION D'UNE LIGNE DE 120 KV

SIMPLE TERNE PAR HYDRO-QUÉBEC

Attendu que le projet du demandeur (Hydro-Québec) consiste à construire une hune à

120 kV simple terne de 2.5 kilomètres reliant le futur poste du parc éolien de la compagnie

Saint-Laurent Énergie au poste d'Hydro-Québec dans la Municipalité de Lac-Etchemin;

Attendu que la majorité du tracé de ladite ligne est localisé sur des lots assujettis aux

dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  (L.R.Q. c, P-

411 
);

Attendu que ledit projet implique que le demandeur doit obtenir une autorisation de

la Commission de protection du territoire agricole du Québec afin d'utiliser une partie des

lots indiqués sur le plan produit par M. Ghislain Royer, arpenteur-géomètre, en date du 7

février 2011 (minute 6970) à une fin autre que l'agriculture (article 26 de ladite loi);

208, 2e Avenue, Lac-Etchemin (Québec) GOR 1S0
Téléphone : (418) 625-4521 • Télécopieur : (418) 625-3175
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Attendu que ledit projet est conforme au règlement de zonage numéro 62-2006 de la

Municipalité de Lac-Etchemin;

Attendu qu'une recommandation de la municipalité, sous forme de résolution,

motivée en fonction des éléments décrits ci-bas, est requise pour l'obtention de

l'autorisation

a) Les critères de décision prévus à l'article 62 de la loi dont la municipalité doit tenir

compte à l'égard du lot, du milieu, des activités agricoles, de la disponibilité

d'autres emplacements, etc.;

b) La conformité de la demande aux dispositions du règlement de zonage et, le cas

échéant, aux mesures de contrôle intérimaire;

c) Si la demande vise l'implantation d'une nouvelle utilisation à des fins autres que

l'agriculture, la recommandation doit également comprendre une indication sur

l'existence d'espace approprié disponible ailleurs dans la municipalité et hors de la

zone agricole;

POUR TOUS CES MOTIFS,
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER ANDRÉ TURMEL ET

RÉSOLU:

QUE ce Conseil municipal recommande à la Commission de la protection du

territoire agricole du Québec d'accepter cette demande d'utilisation à une fin autre que

l'agriculture, et ce, pour les motifs ci-après exposés

1. Le potentiel des lots et des lots avoisinants varie des classes 4 à 7 selon les cartes

de potentiel des sols de l'ARDA.

2. L'utilisation des lots à des fins agricoles est restreinte en raison de la classe de sol.

3. Ladite demande n'aura aucun impact sur l'agriculture en raison que cela implique

uniquement d'implanter une ligne de 120 kV. Une ligne de 120 kV est déjà

existante sur le tracé (circuit 1462).

4. Les contraintes pour les établissements de production animale demeureront

inchangées puisque le projet vise uniquement à implanter une nouvelle ligne de

120 kV.

5. Ce point est non applicable.

6. Le présent projet n'aura pas pour effet de rendre le secteur hétérogène en raison

que cela implique l'implantation d'une nouvelle ligne de 120 kV. Il n'y aura aucun

impact sur la qualité et la quantité d'eau et de sol dans le secteur.

7. Les parties de lots visées par ladite demande ne seront pas restreint au niveau de

l'agriculture en raison de la nouvelle ligne de 120 kV. De plus, l'effet sur la

préservation pour l'agriculture des ressources eau et sol dans la municipalité et

dans la région demeurera inchangée.

208, 2e Avenue, Lac-Etchemin (Québec) COR 1S0
Téléphone : (418) 625-4521 • Télécopieur : (418) 625-3175

www.municipalite.lac-etchernin.qc.ca  • rnunetchemin@sogelel.net



8. Les parties de lots visées par ladite demande sont en partie utilisés pour

l'agriculture. Cependant, une surlargeur supplémentaire de l'emprise existante de

24 mètres ne limitera pas la pratique de l'agriculture.

9. La réalisation de ce projet par Hydro-Québec permettra la réalisation d'un projet

de développement éolien dans le secteur du Massif-du-Sud.

10. Ce point est non applicable.

Adoptée à l'unanimité.

CERTIFIÉ VRAIE COPIE

À Lac-Etchemin

Ce 7' jour d'avril 2011

Laurent Rheault, OMA

Directeur général/secrétaire-trésorier

LR/Ish

208, 2e Avenue, Lac-Etchemin (Québec) GOR 1S0
Téléphone : (418) 625-4521 • Télécopieur : (418) 625-3175
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UPA Fédération de l'UPA de la Beauce
%\ei lliomiNego0=1

L'Union des

producteurs
	 Saint-Georges, le 18 mai 2011

agricoles

Commission de protection du
territoire agricole du Québec
200 chemin Ste-Foy, 2 e Étage
QUÉBEC (QC) G1R 4X6

OBJET: Ligne à 120 kV du pare éolien du Massif du Sud

Madame,
Monsieur,

Nous avons pris connaissance de la demande d'autorisation adressée à la Commission de protection du
territoire agricole par Hydro-Québec pour l'implantation d'une ligne électrique devant relier le futur
parc éolien du Massif du Sud et te poste de Lac-Etchemin.

Nous avons été consultés sur ce projet au cours de la dernière année et avons fait des recommandations
à Hydro-Québec.

Bien que des peuplements d'érablières soient affectés par le passage d'une nouvelle ligne, suivant le
tracé existant dans le secteur de Lac-Etchemin à l'approche du poste, nous comprenons qu'il est
techniquement difficile de faire autrement.

Il faudrait tout de même s'assurer que la largeur supplémentaire de l'emprise actuelle soit limitée le
plus possible, afin de conserver le maximum d'érables.

Aussi, dans les secteurs cultivés, il faudrait que les travaux soient exécutés, dans la mesure du possible,
en dehors de la période des récoltes fourragères ou de céréales.

Après analyse et vérification auprès des représentants agricoles du secteur, nous informons la
Commission que nous n'avons pas d'objection à cette demande.

Nous espérons que ces informations seront utiles à la Commission dans le traitement de ce dossier.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués.

fedeeed—i-e

Pierre Giguère, responsable
Aménagement et développement régional

c.c. : Syndicat de l'UPA de Dorchester Sud

2550, 127e Rue, Saint-Georges (Québec) G5Y 51,1
Téléphone: 418 228-5588 • 1 888 938-3872 • Télécopie : 418 228-3943 • www.upabeauce.qc.ca



P U B L I R E P O R T A G E

Pour Hydro-Québec, la prochaine étape consistera à déposer une évaluation envi-

ronnementale auprès du ministère du Développement durable, de l’Environnement 

et des Parcs du Québec, en vue d’obtenir les autorisations requises. Une demande 

d’utilisation des terres à des � ns autres que l’agriculture sera également présentée 

à la Commission de protection du territoire agricole du Québec. La construction 

de la nouvelle ligne commencerait pendant le premier trimestre 2012 en vue d’une 

mise en service l’été suivant. 

INTÉGRATION DE LA PRODUCTION ÉOLIENNE AU RÉSEAU DE TRANSPORT D’HYDRO-QUÉBEC

Ligne à 120 kV du parc éolien
du Massif-du-Sud

En février 2010, lors de rencontres de consultation, Hydro-Québec a proposé un tracé pour une nouvelle ligne de transport 

d’électricité destinée à intégrer les 150 MW que produirait le parc éolien du Massif-du-Sud, du promoteur Saint-Laurent 

Énergies1.  Tenant compte des commentaires et des avis reçus, Hydro-Québec a optimisé le tracé de la ligne et en a informé, 

dans la semaine du 7 novembre dernier, les organismes et les propriétaires concernés par le tracé retenu.

Pour plus d’information : 

http://www.hydroquebec.com/projets/massif-du-sud.html

www.hydroquebec.com
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Composantes du projet
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Municipalité

Municipalité régionale de comté 
(MRC)

Parc éolien du Massif-du-Sud
(projeté)

Tension à 120 kV

Numéro de circuit

Infrastuctures

#

1462

Tracé retenu

Rappelons que le projet consiste à construire une ligne monoterne à 120 kV reliant 

le poste du promoteur du parc éolien, situé dans le parc du Massif-du-sud, à Saint-

Luc-de-Bellechasse, au poste de Sainte-Germaine appartenant à Hydro-Québec et 

situé dans les limites de la municipalité de Lac-Etchemin. 

À la lumière des commentaires et des avis formulés au cours de la démarche de 

consultation, Hydro-Québec a retenu la variante est pour contourner le village de 

Saint-Luc-de-Bellechasse. Cette variante, la mieux accueillie par le milieu, est plus 

courte et touche un plus petit nombre de propriétaires que la variante ouest.  

Sensible aux préoccupations et aux commentaires qui lui ont été communiqués, 

Hydro-Québec a optimisé le tracé, d’une longueur de 25 km, comme suit : 

• transfert du lot 17 au lot 18 de la section du tracé se trouvant à l’entrée du parc 

 du Massif-du-Sud pour l’éloigner du chemin d’accès au parc et de la rivière à 

 Bœuf et éviter un aménagement forestier ;

• déplacement de l’axe du tracé parallèle à la route du Dix (route du 12e Rang) 

 à environ 800 m de celle-ci pour éviter des sources d’eau ;

• positionnement de la ligne de centre du tracé directement sur le trait-carré des 

 rangs 9 et 10 pour profiter de la présence du sentier de motoneige à cet endroit ;

• repositionnement de toute la section du tracé qui passe en diagonale entre le 

 rang 6 et la route du 5e rang en fonction de l’orientation cadastrale. Ceci permet 

 d’éloigner le tracé de chalets en bordure de la rivière Etchemin et de réduire les 

 impacts sur les terres cultivées.

La nouvelle ligne sera principalement supportée par des portiques en bois, les 
structures d’angle et les structures anti-chute en cascade étant des pylônes à treillis. 
L’emprise aura une largeur de 48 m dans le secteur de Saint-Luc-de-Bellechasse et 
une surlargeur de 24 m sera nécessaire dans le secteur de Lac-Etchemin, là où la 
nouvelle ligne côtoiera la ligne de transport actuelle à 120 kV (circuit 1462).
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Secteur Saint-Luc-de-Bellechasse Secteur Lac-Etchemin

(1) Il va de soi que cette ligne de raccordement d’Hydro-Québec se réalisera dans la mesure 
où le promoteur Saint-Laurent Énergies obtiendra les autorisations gouvernementales requises.
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Élaboration des tracés
Pour élaborer les tracés de ligne, Hydro-Québec a tenu compte des  
critères suivants : 
• Rechercher le tracé le plus court possible de façon à diminuer le  

nombre d’éléments ou d’espaces susceptibles de subir des impacts  
et à réduire les coûts de construction.

• Éviter les éléments offrant le plus de résistance sur le plan environne-
mental, soit les  résidences, les érablières, les milieux humides et les  
plantations.

• Limiter les impacts sur le paysage.
• Éviter le plus possible le territoire agricole protégé.
• Éviter les zones de givre.
• Éviter les zones de forte érosion et de faible capacité portante ainsi  

que les pentes abruptes.
• Utiliser les emprises existantes lorsque c’est possible.

En fonction de ces critères, Hydro-Québec Équipement a élaboré deux 
variantes possibles pour le tracé de la ligne qui permettra d’intégrer la  
production du parc éolien du Massif-du-Sud au réseau. Le tracé et les 
variantes sont présentés sur la carte ci-contre.

Du poste projeté du parc éolien du Massif-du-Sud au 10e Rang de  
Saint-Luc-de-Bellechasse, le tracé emprunte un parcours de 5,7 km.  
Celui-ci est le plus intéressant sur le plan technique puisqu’il permet  
d’éviter les zones de givre et les pentes abruptes. C’est aussi celui qui  
a le moins d’impact, puisqu’il est éloigné des zones habitées et qu’il ne  
touche aucun élément de forte résistance sur le plan environnemental.

Le tracé se sépare ensuite en deux variantes contournant de part et  
d’autre le village de Saint-Luc-de-Bellechasse. La variante ouest (7,8 km),  
bien que plus longue de 1,4 km que la variante est, touche moins de  
plantations, d’érablières et de milieux humides. Par ailleurs, elle passe à 
environ 50 m de deux habitations, tandis que la variante est (6,4 km)  
passe à environ 50 m d’une seule habitation. Sur le plan du paysage, la  
variante est ne traverse qu’une petite enclave agricole alors que la variante 
ouest en borde deux, en plus de croiser le rang de la Grande-Rivière.

Les deux variantes fusionnent au sud du village et le tracé traverse  
successivement le 6e Rang et le 5e Rang de Saint-Luc-de-Bellechasse, puis 
le 5e Rang de Lac-Etchemin, où il rejoint la ligne de transport d’énergie  
à 120 kV (circuit 1462). Il longe ensuite cette dernière jusqu’au poste de 
Sainte-Germaine. C’est le tracé le plus court (10,4 km) permettant d’éviter 
les pentes abruptes et de limiter les impacts sur le paysage, les zones 
habitées, les milieux humides, les plantations et les érablières présentes 
dans ce secteur. 

La longueur totale du tracé est de 23,9 km avec la variante ouest et de  
22,5 km avec la variante est. Le tableau 1 indique les éléments de plus  
forte résistance touchés par le tracé et les variantes.

Modifications au poste  
de Sainte-Germaine
Afin d’intégrer cette nouvelle ligne au réseau  
de transport, Hydro-Québec devra également 
apporter des modifications au poste de Sainte-
Germaine, dans la municipalité de Lac-Etchemin. 
Le périmètre clôturé du poste sera agrandi de 
2 580 m2, afin qu’y soient ajoutés un nouveau 
bâtiment de commande et quelques équipe-
ments. Toutes les modifications seront apportées 
à l’intérieur des limites de propriété actuelle 
d’Hydro-Québec.

Appui au développement  
de la communauté
Hydro-Québec veille à ce que la réalisation de 
ses projets soit une occasion de contribuer au 
développement des communautés d’accueil, 
grâce au Programme de mise en valeur intégrée 
(PMVI). Ainsi, dans le cadre du projet de la  
nouvelle ligne à 120 kV, elle mettra à la dispo-
sition des organismes admissibles un crédit 
représentant 1 % de la valeur totale du projet  
initialement autorisée, une fois les travaux  
commencés. Le programme sera appliqué  
selon les dispositions décrites dans le Guide de 
participation du Programme de mise en valeur 
intégrée et les ententes signées avec le milieu. 

Tableau 1 – Comparaison des principaux milieux traversés par le tracé et les variantes

Résistance Milieu traversé Tracé hors variante 

16,1 km

Variante ouest  

7,8 km

Variante est  

6,4 km

(ha) (ha) (ha)

Très forte
Érablière à potentiel acéricole en territoire agricole de plus de 4 ha 1,14  — 0,10

Habitation à environ 50 m — 2 1

Forte

Plantation 3,18 2,90 4,17

Érablière à potentiel acéricole  — 0,02 1,27

Milieu ayant subi un traitement sylvicole 2,63 — — 

Milieu humide 2,07 1,23 1,95
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Imprimé sur du papier fabriqué au Québec contenant  
100 % de fibres recyclées postconsommation. 

Pour plus d’information
Charlotte Sutton
Conseillère – Relations avec le milieu
Direction régionale – Montmorency
Hydro-Québec
2625, boulevard Lebourgneuf
Québec (Québec)  G2C 1P1

Téléphone : 418 845-6693

Télécopieur : 418 845-7796

Courriel : sutton.charlotte@hydro.qc.ca

Participation du public
Hydro-Québec veut intégrer le plus harmonieusement  
possible la future ligne d’alimentation au milieu. Elle invite  
donc les organismes, propriétaires et personnes concernés  
à lui faire part de leurs préoccupations relatives au projet, 
notamment en remplissant le formulaire ci-joint ou lors  
des rencontres d’information.

Étapes à venir
Hydro-Québec tient actuellement des séances d’information  
et de consultation à l’intention des publics concernés dans  
le but de connaître les préoccupations du milieu et d’intégrer  
celles-ci à son analyse. Ensuite, elle retiendra le tracé offrant  
le plus d’avantages sur les plans technique, économique,  
environnemental et social et fera part de son choix au public.  
Elle déposera également une évaluation environnementale 
auprès du ministère du Développement durable, de  
l’Environnement et des Parcs du Québec en vue d’obtenir  
les autorisations gouvernementales nécessaires pour réaliser  
le projet. Elle présentera notamment une demande d’utilisation 
des terres à des fins autres qu’agricoles à la Commission de  
protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ).

Calendrier

Information et consultation du public Hiver 2009-2010

Information sur le tracé retenu Printemps 2010

Dépôt de l’évaluation environnementale Automne 2010

Obtention des autorisations  
gouvernementales Été 2011

Construction Hiver 2011-2012

Mise en service Été 2012

Nouvelle ligne à 120 kV sur portiques

Figure 1 – Secteur Saint-Luc-de-Bellechasse

Nouvelle ligne à 120 kV sur portiques 
Parallèle à la ligne à 120 kV

Type de pylônes et largeur de l’emprise 
Cette ligne sera supportée par des portiques en bois. 
L’emprise aura une largeur de 48 m dans le secteur  
de Saint-Luc-de-Bellechasse. Dans le secteur de Lac-
Etchemin, là où la nouvelle ligne côtoiera la ligne de 
transport d’énergie actuelle à 120 kV (circuit 1462),  
une surlargeur de 24 m devra être ajoutée à l’emprise 
existante. 

www.hydroquebec.com

Figure 2 – Secteur Lac-Etchemin
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Intégration de la production du parc éolien 

du Massif-du-Sud au réseau de transport

Ligne à 120 kV

InfoRMATIon GÉnÉRALE   •   Mai 2009

Justification du projet

Le parc éolien du Massif-du-Sud, d’une  
puissance de 150 MW, compte parmi  
les 15 projets retenus dans le cadre du 
deuxième appel d’offres d’Hydro-Québec 
Distribution pour l’achat d’électricité  
produite à partir d’énergie éolienne.

Pour intégrer à son réseau la production  
de ce parc, qui sera établi sur le territoire  
des MRC de Bellechasse et des Etchemins 
dans les municipalités de Saint-Luc-de-
Bellechasse, de Saint-Philémon, de  
notre-Dame-Auxiliatrice-de-Buckland  
et de Saint-Magloire, Hydro-Québec 
TransÉnergie doit construire une ligne  
de transport d’environ 20 km de longueur. 
Cette ligne reliera le parc éolien au poste  
de Sainte-Germaine, situé dans les limites  
de la municipalité de Lac-Etchemin, et  
devra être en service à l’automne 2012.
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